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TITRE -  I  -  :  OBJET -  DENOMINATION -  SIEGE -  DUREE 

________________________________________________________________ 

 

 

 

 

ARTICLE 1  

 

 

I l  ex iste ,  entre  les  propr iéta ires  des  act ions ci -après  créées et  de ce l les  qui  pourront  

l 'être  ultér ieurement,  une Société  anonyme régie  par  les  dispos it ions légales  et  

réglementaires  en v igueur  et  par  les  présents  statuts .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 2  

 

 

La Société  a  pour  dénominat ion :  EIFFAGE  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 3  

 

 

La  Société  a  pour  objet ,  di rectement ou indirectement,  en France et  à  l 'étranger  :  

 

-  toutes  opérat ions et  ent repr ises  de travaux publ ics ,  pr ivés  et  de bât iments  ;  

-  l ’acquis i t ion,  l ’exploitat ion et  la  vente  de tous procédés,  brevets  ou l icences  ;  

-  l ’étude,  la  créat ion,  l ’achat ,  la  vente  et  l ’exploitat ion de toutes  us ines  et  carr ières  ;  

-  la  fabr icat ion,  l ’ut i l isat ion et  la  vente  de tous produits  nécessaires à  son objet  

socia l  ;  

-  toutes  opérat ions industr ie l les ,  commercia les  ou f inancières ,  mobi l ières  ou 

immobi l ières  pouvant  se  rattacher ,  di rectement ou indirectement,  à  l ’objet  soc ia l  ou 

à tous objets  s imi la i res  ou connexes  ;  

-  la  part ic ipat ion de la  soc iété  à  toutes  entrepr ises ,  groupements  d’ intérêt 

économique ou sociétés  f rançaises  ou étrangères ,  créées ou à  créer ,  pouvant  se  

rattacher ,  di rectement ou indirectement à  l ’objet  soc ia l  ou à  tous objets  s imi la i res 

ou connexes,  notamment aux entrepr ises ,  groupements  ou sociétés  dont  l ’objet  

sera it  suscept ible  de concour ir  à  la  réa l isat ion de l ’objet  soc ia l  et  ce  par  tous  

moyens,  notamment par  voie  d’apport ,  de  souscr ipt ion ou d’achats  d’act ions,  de 

parts  soc ia les  ou de parts  bénéf ic ia i res ,  de  fus ion,  de soc iété  en part ic ipat ion,  de  

groupement,  d’a l l iance ou de commandite .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 4  

 

 

Le  s iège de la  soc iété  est  f ixé  à  VELIZY-VILLACOUBLAY (78140 )  3/7  Place de l ’Europe .  

 

Le  déplacement du s iège socia l  sur  le  terr i toire  f rançais  peut  être  déc idé par  le  consei l  

d’administrat ion,  sous  réserve de rat i f icat ion de cette  déc is ion par  la  prochaine 

assemblée générale  ordinaire .   

 

 _______________________________________________________________________________________  
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ARTICLE 5  

 

 

La durée de la  Société ,  f ixée à  l ’or igine pour  une durée de quatre  v ingt  dix  neuf  années  

à  compter  du jour  de sa  const i tut ion déf init ive ,  a  été  prorogée jusqu’au 31 décembre 

2090 par  l ’Assemblée Générale  Extraordinaire  du 16 jui l let  1996 sauf  les  cas  de 

dissolut ion ant ic ipée ou de prorogat ion prévus aux présents  statuts .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 
 

T I T R E - I I - : FONDS SOCIAL - ACTIONS - VERSEMENTS 
___________________________________________________ 

 

 

ARTICLE 6 

 

 

Le  capi ta l  soc ia l  est  f ixé  à  392 000 000  euros d iv isé  en 98  000 000 act ions de 4  euros  de 

nominal  chacune,  ent ièrement l ibérées .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 7 

 
 

Le capita l  soc ia l  peut être  augmenté,  en une ou plus ieurs  fois ,  soit  par  émiss ion 

d’act ions nouvel les ,  soit  par  majorat ion du montant  nominal  des  act ions  existantes .  

 

Les act ions nouvel les  sont  émises ,  soit  en représentat ion d’apports  en nature  ou en 

espèces,  soit  par  compensat ion avec des  créances l iquides et  ex igibles  sur  la  Société ,  

soit  par  convers ion d ’obl igat ions,  soit  par  incorporat ion au capita l  de  bénéf ices ,  

réserves  ou pr imes d’émiss ion.  

 

L’augmentat ion de capi ta l  par  majorat ion du montant  nominal  des  act ions ne peut  être  

déc idée qu’avec le  consentement unanime des act ionnaires ,  à  moins qu’e l le  ne soit  

réa l isée par  incorporat ion de réserves,  bénéf ices  ou pr imes d’émiss ion.  

 

L’assemblée Générale Extraordinaire  est  seule  compétente pour  déc ider ,  sur  le  rapport  

du Consei l  d’Administrat ion,  une augmentat ion de capita l .  

 

Si  l ’augmentat ion de capita l  est  réa l isée par  incorporat ion de réserves,  bénéf ices  ou 

pr imes d’émiss ion,  l ’Assemblée Générale  statue aux condit ions de  quorum et  de 

major i té  ex igées pour  la  tenue des Assemblées Générales  Ordinaires .  

 

L’Assemblée Générale  peut  déléguer  au Consei l  d’Administrat ion les  pouvoirs  

nécessaires  à  l ’e f fet  de réal iser  l ’augmentat ion de capita l  en une ou plus ieurs  fois ,  d’en 

f ixer  les modal i tés ,  d’en constater  la  réa l isat ion et  de procéder  à  la  modif icat ion 

corré lat ive  des  statuts .  

 

En cas  d’augmentat ion fa i te  par  l ’émiss ion d’act ions payables  en numéraire ,  et  sauf 

déc is ion de l ’Assemblée Générale  Extraordinaire ,  pr ise  dans les  condit ions légales ,  les  

propr iéta ires  des  act ions ent ièrement l ibérées  antér ieurement émises  ont ,  

proport ionnel lement au montant  nominal  des  act ions qu’ i ls  possèdent ,  un droit  de  

préférence à  la  souscr ipt ion des act ions nouvel les .  

 

Ce droit  est  négociable  dans les  mêmes condit ions que l ’act ion pendant  la  durée de la  

souscr ipt ion ;  i l  sera  exercé dans les  formes,  déla is  et  condit ions déterminés par  le  

Consei l  d’Administrat ion.  Ceux des act ionnaires  qui  n’auront  pas  un nombre de t i t res  

suf f isant  pour  obtenir  une act ion pourront  se  réunir  pour  exercer  leurs  droits  sans qu’ i l  

puisse en résulter  une souscr ipt ion indiv ise .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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ARTICLE 8  

 

 

La réduct ion du capita l  soc ia l  est  déc idée par  l ’Assemblée Générale  Extraordinaire  ;  

cette  dernière peut  déléguer  au Consei l  d’Administrat ion tous pouvoirs  à  l ’e f fet  de la 

réa l iser .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 9  

 

 

Les  act ions ent ièrement l ibérées  sont  nominat ives  ou au porteur  au choix  de  

l 'act ionnaire .  

 

Les  act ions donnent  l ieu à  une inscr ipt ion en compte dans les  condit ions et  se lon les  

modal i tés  prévues par  les  disposit ions légis lat ives  et  réglementaires .  

 

La  Société  est  en droit  de  demander ,  à  tout  moment,  dans les  condi t ions et  se lon les  

modal i tés  prévues par  les  disposit ions légales  et  réglementaires ,  l ' ident i té  des  

détenteurs  de t i t res  conférant  immédiatement  ou à  terme le  droit  de  vote  dans ses  

propres  assemblées d'act ionnaires .  

 

Toute personne physique ou morale ,  agissant  seule  ou de concert ,  qui  v ient  à  détenir  un 

pourcentage du capita l  ou des droits  de vote  au moins égal  à  1  % ou à  tout  mult iple  de  

ce  pourcentage,  est  tenue d' informer la  soc iété,  par  lettre  recommandée avec accusé de 

récept ion indiquant  le  nombre d'act ions détenues dans le  déla i  de  quinze jours  à  

compter  du f ranchissement de chacun de ces  seui ls .  

 

A défaut  d'avoir  été  déc larées  dans les  condit ions prévues à  l 'a l inéa 4  du présent 

art ic le ,  les  act ions excédant  la  f ract ion qui  aura it  dû être  déc larée sont  pr ivées du droit  

de  vote  dans les  assemblées d'act ionnaires ,  s i  à  l 'occas ion d'une assemblée,  le  défaut 

de déclarat ion a  été  constaté  et  s i  un ou plus ieurs  act ionnaires  détenant  ensemble 5  % 

au moins du capita l  en font  la  demande lors  de cette  assemblée.  La  pr ivat ion du droit  de  

vote  s 'appl ique pour  toute  assemblée d'act ionnaires  se  tenant  jusqu'à  l 'expirat ion d'un 

déla i  de  deux ans suivant  la  date  de régular isat ion de la  déc larat ion.  

 

Toute personne est  également tenue d ' informer la  soc iété  dans les  formes et  déla is 

prévus à  l 'a l inéa 4 c i -dessus lorsque sa  part ic ipat ion en capita l  devient  infér ieure  à 

chacun des seui ls  ment ionnés audit  a l inéa.  

 
 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 10  

 

 

Chaque act ion donne droit ,  dans la  propr iété  de l 'act i f  soc ia l  et  dans le  partage des 

bénéf ices ,  à  une part  proport ionnel le  à  la  f ract ion du capita l  soc ia l  qu'e l le  représente.  

 

Toutes  les  act ions,  tant  anciennes que nouvel les ,  pourvu qu'e l les  soient  du même type 

et  de même capita l  nominal ,  l ibérées  d'un même montant ,  sont  ent ièrement ass imi lées  à 

part i r  du moment où e l les  portent  même jouissance ;  dans les répart it ions éventuel les  

de bénéf ices  comme au cas  de remboursement  tota l  ou part ie l  de  leur  capita l  nominal ,  

e l les  reçoivent  a lors  le  même montant  net ,  l ' ensemble des  taxes et  impôts  auxquels 

e l les  peuvent  être  soumises étant  répart i  uni formément entre  e l les .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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ARTICLE 11  

 

 

La  t ransmiss ion des act ions s 'opère  par  v i rement de compte à  compte.  

 

Les  droits  et  obl igat ions attachés à  l 'act ion suivent  le  t i t re  dans quelque main qu' i l  

passe.  La  possess ion du t i t re  emporte ,  de  ple in droit ,  adhésion aux statuts  de la  Société  

et  à  toutes  les  modif icat ions qu' i ls  peuvent  subir ,  a ins i  qu'aux décis ions de l 'Assemblée 

Générale  des  act ionnaires .  

 

Les  hér i t iers ou créanciers  de I 'act ionnaire  ne peuvent ,  sous quelque prétexte  que ce 

soit ,  provoquer  l 'apposit ion des sce l lés sur  les  biens et  va leurs  de Ia  Société ,  ni  

s ' immiscer ,  en aucune manière ,  dans son administrat ion.  I ls  doivent ,  pour  l 'exerc ice  de 

leurs  droits ,  s 'en rapporter  aux inventaires  sociaux et  aux dél ibérat ions de l 'Assemblée 

Générale .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 12  

 

 

Les  act ions sont  indiv is ibles  v is -à-v is  de la Société  qui  ne reconnaît  qu 'un seul  

propr iéta ire  pour  une  act ion ;  tous les  copropr iéta ires  d'une act ion sont ,  en 

conséquence,  tenus de se  fa i re  représenter  auprès  de la  Société  par  une seule  et  même 

personne.  

 

Les  usufruit iers  d 'act ions représentent  va lablement les  nus -propr iéta i res  à  l 'égard de la  

Société  ;  toutefois  le  droit  de  vote  appart ient  à  l 'usufruit ier  dans  les  Assemblées 

Générales  Ordinaires  et  au nu -propr iéta ire  dans les  Assemblées Générales 

Extraordinaires .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 13  

 

 

En cas  d'augmentat ion de capita l ,  les  act ions pourront  être  l ibérées  au moment  de  la  

souscr ipt ion,  soit  de  la  tota l i té ,  soit  d'une f ract ion qui  ne pourra  être  infér ieure  au 

quart  de leur  nominal ,  l e  surplus  pouvant  être  a lors  appelé  en une  ou plus ieurs  fois ,  au 

fur  et  à mesure des besoins  de la  Société ,  aux époques et  dans les  proport ions qui  

seront  déterminées par  le  Consei l  d 'Adminis trat ion compte tenu des prescr ipt ions  

légales .  

 

Les  t i tula i res ,  les  cess ionnaires  intermédia ires  et  les  souscr ipteurs  sont  tenus  

sol idairement du montant  non l ibéré  de l 'act ion.  

 

Tout  souscr ipteur  ou ac t ionnaire  qui  a  cédé son t i t re  cesse,  deux ans après  la  date  de 

v irement de compte à  compte,  d'être  responsable  des  versements  non encore appelés .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 14  

 

 

A défaut  du paiement,  aux époques déterminées par  le  Consei l  d 'Administrat ion,  des  

montants  à  l ibérer  sur  les  act ions émises  en représentat ion d'augmentat ion du capita l ,  

l ' intérêt  est  dû,  pour  chaque jour  de retard,  au taux de 6  % l 'an,  sans qu' i l  soit  besoin  

d'une demande en just ice .  

 

Un mois  au moins  après  une mise en demeure spécia le  et  indiv iduel le  not i f iée  à  chaque 

act ionnaire  défa i l lant  par  lettre  recommandée  avec demande d'av is  de récept ion,  la  

Société  poursuit  la  vente  des  act ions sur  lesque l les  les  versements  sont  en retard.  
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A cet  e f fet ,  la  Société  publ ie ,  dans un journal  d'annonces légales  du département du 

s iège socia l ,  le  nombre des act ions mises  en vente.  EI Ie  av ise  le  débiteur  de la  mise en 

vente par  lettre  recommandée contenant  l ' indicat ion de la  date  et  du numéro du journal  

dans lequel  la  publ icat ion a  été  ef fectuée.  

 

Quinze jours  après  l 'envoi  de la  lettre  recommandée,  le  Consei l  d 'Administrat ion auquel  

tous les  pouvoirs  sont  conférés  à  cet  ef fet  a  le  droit ,  sans mise en demeure et  sans 

autre  formal i té ,  de  fa i re  procéder  à  la  vente  des  act ions comme l ibérées  des  versements 

ex igibles ,  en bloc  ou en déta i l  ,  même success ivement pour  le  compte et  aux r isques et  

pér i Is  des  défa i l lants ,  soit  à  la  Bourse par  le  ministère  d'un agent  de  change,  soit  aux  

enchères  publ iques par  le  ministère  d'un notaire ,  sur  une mise à  pr ix  pouvant  être  

indéf iniment  baissée.  

 

Lorsque les  act ions éta ient  inscr i tes  en compte chez l 'émetteur ,  l ' inscr ipt ion en compte  

de l 'act ionnaire  défa i l lant  est  annulée de ple in droit .  L 'acquéreur  est  inscr i t  et  de 

nouvel les  attestat ions indiquant  la  l ibérat ion des versements  appelés  et  portant  la  

ment ion "dupl icatum" sont  dél ivrées .  

 

Le  produit  net  de la  vente  rev ient  à  la  Société  à  due concurrence et  s ' impute sur  ce  qui  

est  dû en pr inc ipal  et  intérêts  par  l 'act ionnaire  défa i l lant  et  ensuite  sur  le  

remboursement des  f ra is  exposés par  Ia  Société  pour  parvenir  à  Ia  vente .  

 

L 'act ionnaire  défa i l lant  reste  débiteur  ou prof i te  de la  di f férence.  

 

La  Société  peut  également exercer l 'act ion personnel le  et  de droit  commun contre  

l 'act ionnaire  et  ses  garants ,  soit  avant  ou après  la  vente  des  act ions,  soit  

concurremment avec cette  vente.  

 

Trente  jours  après  la  mise en demeure not i f iée  aux act ionnaires  défa i l lants ,  toute  

act ion,  sur  laquel le  les  versements  ex igibles  n'ont  pas  été  ef fectués,  cesse d'être  admise 

au transfert  et  de donner  droit  à  l 'admiss ion et  au vote  dans  les  assemblées 

d'act ionnaires  :  e l le  est  déduite  pour  le  ca lcul  du quorum.  

 

Le  droit  aux div idendes  et  le  droit  préférent ie l  de  souscr ipt ion aux augmentat ions de 

capita l  attachés à  cette  act ion sont  suspendus.  

 

Après  paiement des  sommes dues,  en pr inc ipal  et  intérêts ,  l 'act ionnai re  peut  demander  

le  versement des  div idendes non prescr i ts .  I I  ne peut  exercer  une act ion du chef  du droit  

préférent ie l  de  souscr ipt ion à  une augmentat ion de capita l ,  après  expirat ion du déla i  

f ixé  pour  l 'exerc ice  de ce  droit .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 15  

 

 

Les  act ionnaires  ne sont  engagés que jusqu'à  concurrence du montant  nominal  des  

act ions qu' i ls  possèdent  ;  au -delà ,  tout  appel  de fonds est  interdit .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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T I  T  R E -  I I I  -  :  OBLIGATIONS  

___________________________________ 

 

 

 

ARTICLE 16 –  (Sans objet )  
 

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

T I  T  R E -  IV -  :  ADMINISTRATION DE LA SOCIETE  

__________________________________________________________ 
 

 

 

ARTICLE 17  
 

 

La Société  est  administrée par  un Consei l  composé de trois  membres  au moins et  de 

quinze au plus .  

 

Le consei l  d’administra t ion comprend également,  en vertu de l ’art ic le  L .  225 -27-1  du 

Code de commerce un administrateur  représentant  les  sa lar iés  du groupe lorsque le  

nombre d’administrateurs  nommés par  l ’Assemblée Générale ,  à  l ’except ion de ceux  

représentant  les  act ionnaires  sa lar iés  nommés  en appl icat ion de l ’art ic le  L .225 -23  du 

Code de commerce,  est  infér ieur  ou égal  à  huit  et  deux administrateurs  représentant  les  

salar iés  lorsqu’ i l  est  supér ieur  à  huit .  Lorsque le  nombre d’administrateurs  est  à 

nouveau infér ieur  ou égal  à  huit ,  le  mandat  du second administrateur  représentant  les 

salar iés  se  poursuit  jusqu’à  son terme normal .  

 

La  durée du mandat  des  administrateurs  représentant  les  sa lar iés  est  de quatre  ans.  

 

En cas  de vacance pour  quelque cause que ce  soit ,  d’un s iège d’administrateur  du 

Consei l  représentant  les  sa lar iés ,  le  s iège vacant  est  pourvu dans les  condit ions prévues 

par  l ’art ic le  L .225 -34  du Code de commerce.  

 

Par  except ion à  la  règle  prévue à  l ’art ic le  19  des  présents  statuts  pour  les  

administrateurs  nommés par  l ’Assemblée Générale ,  les  administrateurs  représentant  les 

sa lar iés  ne sont  pas  tenus de posséder  un nombre minimum d’act ions.  

 

Les  administrateurs  représentant  les  sa lar iés  sont  dés ignés se lon les  modal i tés  

suivantes  :  

 

-  Lorsqu’un seul  administrateur  doit  être  nommé, i l  est  dés igné par  le  comité  de  

Groupe,  

 

-  Lorsqu’un second administrateur  doit  être  nommé, i l  est  dés igné par  le  Comité  

socia l  et  économique européen dans les  s ix  mois  du dépassement du seui l  de  

huit  susvisé .  

 

Si ,  à  la  c lôture  d’un exerc ice  soc ia l  de  la  soc iété ,  les  condit ions d ’appl icat ion des  

disposit ions  de l ’art ic le  L .225 -27-1  du Code de commerce ne sont  plus  rempl ies  ou s i  la  

soc iété  peut  prétendre  à  une  dérogat ion prévue par  ledit  art ic le ,  le  mandat  du ou des 

administrateurs  représentant  les  sa lar iés  au Consei l  prend f in dans un déla i  de  s ix  mois  

suivant  la  réunion au cours  de laquel le  le  consei l  constate  la  sort ie  du champ de  

l ’obl igat ion.  

 

Le Consei l  d’Administrat ion comprend,  en out re ,  un Administrateur  nommé parmi les  

sa lar iés  (sa lar iés  de la  Société  ou d’une Société  qui  lui  est  l iée  au sens de l ’Art ic le  L  

225-180 du Code de Commerce)  membres du Consei l  de  Survei l lance d’un Fonds Commun 

de Placement d’Entrepr ise  détenant  des  act ions de la  Société ,  ou membres du Consei l  

d’Administrat ion d’une SICAV d’Act ionnar iat  Sa lar ié  détenant  des  act ions de la  Société ,  

ou sa lar iés  act ionnaires  v isés  à  l ’art ic le  L .225 -102 du Code de commerce et  exerçant  

directement leurs  droits  de vote .  
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Le Consei l  de  Survei l lance du ou des Fonds Commun de Placement d’Entrepr ise  susvisé 

et/ou le  Consei l  d’Administrat ion d’une SICAV d’Act ionnar iat  Salar ié  susvisé  propose un 

candidat .  

 

Un candidat  peut  également être  dés igné par  les  sa lar iés  act ionnaires  v isés  à  l ’art ic le 

L.225-102 du Code de commerce et  exerçant  directement leurs  droits  de vote ,  dans le  

cadre d’une consultat ion écr i te  dont  les  modal i tés  seront  f ixées  par  le  Consei l  

d’Administrat ion de la  Société ,  étant  préc isé  que seules  les  candidatures  présentées par  

un groupe d’act ionnaires  représentant  au moins 5  % des act ions détenues par  les 

sa lar iés  v isés  à  l ’art ic le  L .225 -102 et  exerçant  directement leur  droit  de  vote  sont  

recevables  et  que sera  retenu le  candidat  ayant  obtenu le  plus  grand nombre de voix  

dans le  cadre  de la  consultat ion.  

 

L’Administrateur  représentant  les  sa lar iés  act ionnaires  est  nommé par  l ’Assemblée 

Générale  des  act ionnaires .  En cas  de plura l i té  de candidats ,  le  Consei l  pourra  agréer  un 

candidat  et  sera  nommé Administrateur  le  candidat  qui  aura  obtenu le  plus  de voix  lors 

du vote  en Assemblée Générale .  En cas  de per te ,  pour  quelque ra ison que ce  soit ,  soit  

de la  qual i té  de sa lar ié ,  soit  de  la  qual i té  de membre du Consei l  de  Survei l lance d’un 

FCPE ou du Consei l  d’Administrat ion d’une  SICAVAS,  l ’Administrateur  nommé en 

appl icat ion des présentes  disposit ions sera  réputé démiss ionnaire  d’of f ice .    

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 18  

 

 

Les  administrateurs  sont  nommés pour  une durée de quatre  ans,  sous réserve de la 

dérogat ion prévue à  l ’a l inéa c i -dessous.  

 

Af in exc lus ivement de permettre  un renouvel lement part ie l  des  membres du consei l  

d’administrat ion de manière  annuel le ,  l ’assemblée générale  ordinaire  pourra  par  

except ion nommer un ou plus ieurs  administrateurs  pour  une durée de un an,  deux ans  

ou trois  ans.  A cet  e f fet ,  le  consei l  déterminera  par  voie  de tirage au sort  les  membres 

dont  la  nominat ion sera  proposée à  l ’assemblée générale  pour  une durée infér ieure  à 

quatre  ans.  

 

Les fonct ions d'un administrateur  prennent  f in  à  l ' issue de la  réunion de I ’Assemblée 

Générale  Ordinaire  ayant  statué sur  les  comptes de I ’exerc ice  écoulé  et  tenue dans 

I ’année au cours  de laquel le  expire  le  mandat  dudit  administrateur .  

 
Le nombre des administ rateurs  ayant  dépassé l ’âge de 75 ans ne pourra  être  supér ieur 

au t iers  des  administrateurs  composant  le  consei l  d 'administrat ion.  En cas  de 

dépassement de cette  l imitat ion,  le  consei l  d’administrat ion désignera ,  lors  de sa 

prochaine réunion,  ce lui  ou ceux des membres de plus  de 75 ans qui  resteront  en 

fonct ion.  

 

Les  administrateurs ,  toujours  réé l igibles ,  peuvent  être  révoqués à  tout  moment par  

l 'Assemblée Générale  Ordinaire .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 
ARTICLE 19  

 

 

Les  administrateurs  peuvent  être  des  personnes physiques ou des personnes morales  ;  

ces  dernières  doivent ,  lors  de leur  nominat ion,  dés igner  un représentant  permanent  qui  

est  soumis  aux mêmes condit ions et  obl igat ions et  qui  encourt  les  mêmes 

responsabi l i tés  c iv i le  et  pénale  que s ’ i l  éta it  administrateur  en son nom propre,  sans 

pré judice  de la  responsabi l i té  sol idaire  de la  personne morale  qu’ i l  représente.  

 

Chaque administrateur  doit ,  pendant  toute  la  durée de ses  fonct ions,  être  propr iéta ire  

d’une act ion de la  Société .  Cette  act ion sera  obl igatoirement nominat ive .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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ARTICLE 20  

 

 

En cas  de vacance par  décès ou par  démiss ion d’un ou de plus ieurs  s ièges 

d'administrateurs ,  le  Consei l  d 'Administrat ion peut ,  entre  deux Assemblées générales ,  

procéder  à  des  nominat ions à  t i t re  provisoire .  L ’administrateur  nommé en remplacement 

d’un autre  ne demeure en fonct ion que pendant  le  temps restant  à  cour ir  du mandat  de  

son prédécesseur .  

 

Les  nominat ions  fa i tes  à  t i t re  provisoire  par  le  Consei l  sont  soumises,  lors  de sa 

première  réunion,  à  la  rat i f icat ion de I ’Assemblée Générale .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 20 bis  

 

 

Le consei l  d’administrat ion peut  nommer un ou plus ieurs  censeurs ,  personnes physiques 

ou morales ,  chois ies  parmi les  act ionnaires  ou en dehors  d’eux.  Toute personne morale  

qui  sera  dés ignée en qual i té  de censeur  devra  dés igner  un représentant  permanent .   

  

Le  nombre des censeurs  ne peut  excéder  t rois .   

 

La  durée de leurs  fonct ions est  de quatre  ans.  Les  fonct ions d 'un censeur  prennent  f in à  

l ' issue de la  réunion de  l 'assemblée générale  ayant  statué sur  les  comptes de l 'exerc ice 

écoulé  et  tenue dans l 'année au cours  de laquel le  expire  son mandat .  

 

Les  censeurs  sont  indé f iniment  réé l igibles ,  i ls  peuvent  être  révoqués  à  tout  moment 

sans indemnité  par  déc is ion du consei l  d’administrat ion.  

 

Les  censeurs  sont  convoqués à  toutes  les  séances du consei l  et  ass istent  aux séances du 

consei l  avec  voix  consultat ive .  Leur  droit  d ’ information et  de communicat ion est  

ident ique à  ce lui  des  administrateurs .  I ls  sont  soumis  aux mêmes obl igat ions de 

discrét ion que les  administrateurs .  

 

I ls  peuvent  recevoir ,  sur  déc is ion du consei l  d’administrat ion,  une rémunérat ion 

prélevée sur  la  somme f ixe  annuel le  a l louée aux administrateurs .  

 

Les censeurs  sont  chargés de vei l ler  à  l ’appl icat ion des statuts ,  des  lois  et  règlements  

et  d’émettre tout  av is  qu’ i ls  jugent  opportun.  I ls  pourront  part ic iper  aux comités  du 

consei l .  

 

Les censeurs  ne peuvent  en aucun cas  s ’ immiscer  dans la  gest ion de la  soc iété  ni  

généralement se  subst i tuer  aux organes légaux de ce l le -c i .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 21  

 

 

Toute convent ion entre  la  Société  et l ’un de ses  administrateurs  ou directeurs  généraux, 

soit  di rectement ou indirectement,  soit  par  personne interposée,  doi t  être  soumise à  

l ’autor isat ion préalable  du Consei l  d’Administrat ion,  conformément aux disposit ions des 

art ic les  L  225 -38 et  suivants  du nouveau Code de Commerce.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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ARTICLE 22  

 

 

La  direct ion générale  de la  Société  est  assumée,  sous sa  responsabi l i té ,  soit  par  le 

Prés ident  du Consei l  d 'Administrat ion,  soit  par  une autre  personne physique nommée 

par  le  Consei l  d 'Adminis trat ion et  portant  le  t i t re  de Directeur  Général .  

 

Le choix  entre  ces  deux modal i tés  d’exerc ice  de la  direct ion générale  est  e f fectué par  le 

Consei l  d’Administrat ion qui  en informe les  act ionnaires  et  les  t iers  conformément aux  

disposit ions réglementaires  en v igueur .  

 

La dél ibérat ion du Consei l  d’Administrat ion re lat ive  au choix  de la  modal i té  d’exerc ice 

de la  direct ion généra le  est  pr ise à  la major i té  des  Administrateurs  présents  ou 

représentés .  

 

L’opt ion retenue par  le  Consei l  d’Administrat ion est  pr ise  pour  une durée qu’ i l  

détermine.  

 

Lorsque la  direct ion générale  de la  soc iété  est  assumée par  le  Prés ident  du Consei l  

d 'Administrat ion,  les  disposit ions  c i -après  re lat ives  au Directeur  Général  lui  sont  

appl icables .  Dans ce  cas ,  le  Prés ident  du Consei l  d’Administrat ion prendra le  t i t re  de 

Prés ident -Directeur  Général .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 23  

 

 

Le Consei l  d 'Administrat ion se  réunit  auss i  souvent  que l ' intérêt  de la  Société  l 'ex ige,  

sur  la  convocat ion du Prés ident ,  soit  au s iège socia l ,  soit  en tout  autre  endroit ,  et  

examine toute  quest ion inscr i te  à  l ’ordre  du jour  par  le  Prés ident .  

 

La  convocat ion est  fa i te  par  lettre  ou tout  autre  moyen.  

 

Les dél ibérat ions du Consei l  d’Administrat ion ne seront  va lables  que s i  la  moit ié  au 

moins de ses  membres sont  présents .  

 

Les  déc is ions sont  pr ises  à  la  major i té  des  membres présents  ou représentés .  

 

Sont  réputés  présents  pour  le  ca lcul  du quorum et  de la  major i té  les administrateurs  qui  

part ic ipent  à  la  réunion du Consei l  d’Administrat ion par  un moyen de 

té lécommunicat ion permettant  leur  ident i f icat ion,  dans les  condit ions prévues par  les 

lois  et  règlements  en v igueur  au moment de leur  ut i l isat ion.  

 

A l ’ ini t iat ive  du Prés ident  du Cons ei l  d ’Administrat ion,  les  déc is ions du Consei l  

d ’Administrat ion peuvent  également être  pr ises  par  consultat ion écr i te  des  

administrateurs .  Dans ce  cas ,  les  membres du Consei l  d ’Administrat ion sont  appelés ,  à  

la  demande du Prés ident  du Consei l  d ’Administrat ion,  à  se  prononcer  par  tout  moyen 

écr i t ,  y  compris  par  voie  é lectronique,  sur  la  ou les  déc is ions qui  leur  ont  été  adressées 

et  ce ,  dans les deux jours  ouvrés  suivant  l ’envoi  de ce l le -c i  (ou moins se lon le  déla i  

prévu dans la  demande) .  Tout  membre du Consei l  d ’Administrat ion dispose d ’un jour  

ouvré  à  compter  de cet  envoi  pour  s ’opposer  au recours  à  la  consultat ion écr i te .  En cas  

d ’opposit ion,  le  Prés ident  en informe s ans déla i  les  autres  administrateurs  et  convoque 

un Consei l  d ’Administra t ion.  A défaut  d ’avoir  répondu par  écr i t  au Prés ident  du Consei l  

à  la  consultat ion écr i te  dans le  déla i  susvisé  et  conformément aux modal i tés  prévues  

dans la  demande,  i ls  seront  réputés  absents  et  ne pas  avoir  part ic ipé à  la  déc is ion.  La  

déc is ion ne peut  être  adoptée que  s i  la  moit ié  au moins des  membres du Consei l  a  

part ic ipé à  la  consultat ion écr i te ,  et  qu ’à la  major i té  des  membres part ic ipant  à  cette  

consultat ion.  Le  Prés ident  du Consei l  est  réputé  prés ider  la  consultat ion écr i te  et  a  donc 

voix  prépondérante en cas  de partage des voix .  Le  Règlement Inté r ieur  du Consei l  

d ’Administrat ion préc ise  les  autres  modal i tés  de la  consultat ion écr i te  non déf inies  par  

les  dispos it ions légales  et  réglementaires  en v igueur  ou par  les  présents  statuts .  

 

Les  procès -verbaux des dél ibérat ions du Consei l  d’Administrat ion sont  établ is  et  les 

copies  ou extra its  des  procès -verbaux dél ivrés  et  cert i f iés  conformément à  la  loi .  
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ARTICLE 24  

 

 

Indépendamment des a l locat ions part icul ières  prévues c i -dessous,  i l  est  a l loué au 

Consei l  d 'Administrat ion une rémunérat ion f ixe  annuel le  dont  le  montant ,  porté  dans les  

f ra is  généraux,  est  déterminé par  l 'Assemblée Générale  Ordinaire  et  demeure main tenu 

jusqu'à  déc is ion contra ire  de cette  Assemblée.  

 

Le  Consei l  d 'Administrat ion répart i t  cette  rémunérat ion entre  ses  membres dans les  

proport ions qu ' i l  juge convenables  dans les  condit ions prévues par  la  règlementat ion .  

 

Le  Consei I  d 'Administrat ion peut  déléguer  à  un ou plus ieurs  de ses  membres ou à  des  

t iers ,  act ionnaires  ou non,  tous mandats  spéciaux pour  un ou plus ieurs  objets  

déterminés,  dans les  condit ions qu' i l  f ixe ,  avec  ou sans faculté  de subst i tut ion,  et  fa i re 

procéder  à  toutes  études et  enquêtes  ;  i l  f ixe  dans ce  cas  les  rémunérat ions dans les  

condit ions prévues par  la  règlementat ion.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 25  

 

 

Le Consei l  d 'Administrat ion détermine les  or ientat ions de l 'act iv i té  de la  Société  et 

vei l le  à  leur  mise en œuvre.  Sous réserve des pouvoirs  expressément attr ibués aux 

assemblées d'act ionnai res  et  dans la  l imite  de l 'objet  soc ia l ,  i l  se  sa is i t  de  toute  

quest ion intéressant  la  bonne marche de la  soc iété  et  règle  par  ses  dél ibérat ions les  

af fa i res  qui  la  concernent .  

Dans les  rapports  avec les  t iers ,  la  Société  est  engagée même par  les  actes  du Consei l  

d 'Administrat ion qui  ne  re lèvent  pas  de l 'objet  soc ia l ,  à  moins qu'e l le  ne prouve que le  

t iers  savait  que l 'acte  dépassait  cet  objet  ou qu' i l  ne  pouvait  l ' ignorer  compte tenu des 

c i rconstances,  étant  exclu que la  seule  publ icat ion des statuts  suf f ise  à const i tuer  cette 

preuve.  

 

Le  Consei l  d 'Administrat ion procède aux contrôles  et  vér i f icat ions qu' i l  juge opportuns.  

Chaque Administrateur  reçoit  toutes  les  informations nécessaires  à l 'accompl issement  

de sa  miss ion et  peut  se  fa i re  communiquer  tous  les  documents  qu' i l  est ime ut i les .  
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ARTICLE 26  
 

 

1.  Le  Consei l  d 'Administrat ion é l i t ,  parmi  ses  membres,  un Prés ident ,  personne  

physique,  dont  i l  détermine la  rémunérat ion  dans les  condit ions  prévues par  la 

règlementat ion .  

 

Le  Prés ident  est  nommé pour  une durée qui  ne peut  excéder  ce l le  de son mandat  

d'Administrateur .  I l  est  réé l igible .  

 

Le  Consei l  d 'Administrat ion peut  le  révoquer  à  tout  moment.  Toute disposit ion contra ire  

est  réputée non écr i te .  

 

L’âge l imite  pour  les  fonct ions de prés ident  est  de 70 ans.  Toutefois ,  lorsque le  
prés ident  du consei l  d’administrat ion en fonct ion atte int  l ’âge de 70  ans,  le  consei l  

d’administrat ion peut ,  en une ou plus ieurs  fo is ,  proroger  ses  fonct ions de prés ident ,  

d’une durée tota le  qu i  ne  pourra  dépasser  t rois  ans.  

 

En cas  d’absence ou d’empêchement momentané du Prés ident ,  le  Consei l  dés igne un 

Prés ident  de séance chois i  parmi  les  Administrateurs .  

 

En cas  d’empêchement temporaire  ou de décès du Prés ident ,  le  Consei l  d’Administrat ion 

peut  déléguer  un Administrateur  dans les  fonct ions de Prés ident .  
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Cette  délégat ion doit  toujours  être  donnée pour  une durée l imitée.  En cas  

d’empêchement temporaire ,  e l le  est  renouvelable  ;  en cas  de décès,  e l le  vaut  jusqu’à  

l ’é lect ion du nouveau Prés ident .  

 

 

2 .  Le  Prés ident  du Consei l  d 'Administrat ion organise  et  dir ige  les  t ravaux de ce lui -c i ,  

dont  i l  rend compte à  l ' assemblée générale .  I l  ve i l le  au bon fonct ionnement des  organes 

de la  Société  et  s 'assure ,  en part icul ier ,  que les  Administrateurs  sont  en mesure  

d'accompl ir  leur  miss ion.  
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ARTICLE 27  
 

 

1.  La  direct ion générale  de la  Société  est  assumée,  sous  sa  responsabi l i té ,  par  une 

personne physique,  nommée par  le Consei l  d 'Administrat ion pour  une durée qu’ i l  f ixe  et 

portant  le  t i t re  de Direc teur  Général .  

 

Sur  proposit ion du Directeur  Général ,  le  Conse i l  d 'Administrat ion peut  nommer une ou 

plus ieurs  personnes physiques chargées d'ass ister  le  Directeur  Général ,  avec  le  t i t re  de 

Directeur  Général  dé légué.  Le  nombre de Directeurs  Généraux délégués  ne peut  excéder 

c inq.  

 

L’âge l imite  pour  les  fonct ions de directeur  général  et  de directeur  général  dé légué est  

de 70 ans.  Toutefois ,  lorsqu’un directeur  général  ou un directeur  général  dé légué en 
fonct ion atte int  l ’âge de 70 ans,  le  consei l  d’administrat ion peut  proroger  en une ou 

plus ieurs  fois  ses  fonct ions pour  une durée tota le  qui  n e pourra  dépasser  t rois  ans.  

 

Le  Directeur  Général  est  révocable  à  tout  moment par  le  Consei l  d 'Administrat ion.  I l  en  

est  de même,  sur  proposit ion du Directeur  Général ,  des  Directeurs  Généraux délégués.  

Si  la  révocat ion est  déc idée sans juste  moti f ,  e l le  peut  donner  l ieu à  dommages - intérêts ,  

sauf  lorsque le  Directeur  Général  assume les  fonct ions de  Prés ident  du Consei l  

d 'Administrat ion.  

 

Lorsque le  Directeur  Général  cesse ou est  empêché d'exercer  ses  fonct ions,  les  

Directeurs  Généraux délégués conservent ,  sauf  déc is ion contra ire  du Consei l ,  leurs 

fonct ions et  leurs  attr ibut ions jusqu'à  nominat ion du nouveau Directeur  Général .  

 

Le  Consei l  d 'Administrat ion détermine la  rémunérat ion du Directeur  Général  et  des  

Directeurs  Généraux délégués  dans les  condit ions prévues par  la  règlementat ion .  

 

 

2 .  Le  Directeur  Général est  invest i  des  pouvoi rs  les plus  étendus pour  agir  en toute  

c i rconstance au nom de  la  soc iété .  I l  exerce ces pouvoirs  dans la  l imite  de l 'objet  soc ia l  

et  sous réserve de ceux  que la  loi  attr ibue expressément aux assemblées d'act ionnaires  

et  au Consei l  d 'Adminis trat ion.  

 

 

I l  représente la Société dans ses  rapports  avec les  t iers .  La  Société  est  engagée même 

par  les  actes du Directeur  Général  qui  ne re lèvent  pas  de l 'objet  soc ia l ,  à  moins qu'e l le 

ne prouve que le  t iers  savait  que l 'acte dépassait  cet  objet  ou qu' i l  ne  pouvait  l ' ignorer  

compte tenu des c i rconstances,  étant  exc lu que la  seule  publ icat ion des statuts  suf f ise à 

const i tuer  cette  preuve.  

 

Les  déc is ions du Conse i l  d 'Administrat ion l imi tant  les  pouvoirs  du Directeur  Général 

sont  inopposables  aux t iers .  

 

 

3 .  En accord avec le  Directeur  Général ,  le  Consei l  d 'Administrat ion détermine l 'étendue 

et  la  durée des pouvoi rs  conférés  aux Directeurs  Généraux délégués.  Les  Directeurs 

Généraux délégués disposent ,  à  l 'égard des t ie rs ,  de  mêmes pouvoirs  que le  Directeur  

Général .  
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T I  T  R E -  V -  :  CONTROLE DE LA SOCIETE  

__________________________________________________ 

 

 

 

ARTICLE 28  

 

 

L'Assemblée Générale  Ordinaire  dés igne un ou plus ieurs  commissaires  aux comptes 

dans les  condit ions prévues par  la  légis lat ion appl icable .  

 

Les  commissaires  sont  nommés pour  s ix  exerc ices  :  leurs  fonct ions expirent  après  

l ’Assemblée Générale  qui  statue sur  les  comptes du s ix ième exerc ice .   

 

Les  commissaires  sortants  sont  réé l igibles  dans les  condit ions prévues par  la  légis lat ion 

appl icable .  En cas  de  faute  ou d'empêchement,  i ls  peuvent  être  re levés de leurs 

fonct ions par  déc is ion de just ice  dans les  condit ions prévues par  la  Loi .   

 

  

 

 

T I  T R E -  VI  -  :  ASSEMBLEES GENERALES  

__________________________________________  

 

 

ARTICLE 29  
 

 

Les Assemblées Générales  sont  convoquées et  dél ibèrent  dans les  condit ions prévues 

par  la  Loi .  

 

Les réunions ont  l ieu soit  au s iège socia l ,  soit  dans un autre  l ieu préc isé  dans l ’av is  de 

convocat ion.   
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ARTICLE 30  

 

 

Le droit  de  part ic iper  aux assemblées générales  est  subordonné à  l ’ inscr ipt ion en 

compte des t i t res  au nom de l ’act ionnaire  ou de  l ’ intermédia ire  inscr i t  pour  son compte,  

au plus  tard  le  deuxième jour  ouvré  précédant  l ’assemblée à  zéro heure ,  heure de Par is ,  

soit  dans les  comptes de t i t res  nominat i fs  tenus par  la  soc iété ,  soit  dans les  comptes de  

t i t res  au porteur  tenus par  l ’ intermédia ire  habi l i té .  

 

Les act ionnaires  peuvent  se  fa i re  représenter  à  l ’Assemblée générale  dans les  condit ions  

prévues par  la  loi .  

 

Les  act ionnaires  peuvent  également voter  par  correspondance dans  les  condit ions 

prévues par  les  disposit ions légales  et  réglementaires  en v igueur .  

 

Tout  act ionnaire  souhai tant  voter  par  correspondance ou procurat ion doit ,  dans le  déla i  

de trois  jours  avant  la  date  de l ’Assemblée Générale ,  avoir  déposé au s iège socia l  ou en 

tout  autre  l ieu indiqué dans l ’av is  de réunion et  de convocat ion,  une formule  de 

procurat ion ou de vote  par  correspondance,  ou le  document unique en tenant  l ieu. 

Toutefois ,  le  Consei l  d’Administrat ion aura  toujours ,  s ' i l  le  juge  convenable ,  la  faculté  

d'abréger  ce  déla i .  I l  aura  auss i  la  faculté  d'autor iser  l 'envoi  par  té létransmiss ion (y  

compris  par  voie  é lectronique)  à  la  soc iété  des  formules  de procurat ion et  de  vote  par  

correspondance dans les  condit ions légales  et  réglementaires  en v igueur .  

En ce  cas ,  la  s ignature  é lectronique  peut  prendre la  forme d’un procédé répondant  aux  

condit ions déf inies  à  la  première  phrase du second a l inéa de l ’art ic le  1367 du Code c iv i l .  

 

Le Consei l  d’Administrat ion peut  également  déc ider  que les  act ionnaires  peuvent  

part ic iper  et  voter  à  toute  Assemblée Générale  par  v is ioconférence et/ou 

té létransmiss ion dans les  condit ions f ixées  par  la  réglementat ion en v igueur .  
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Le droit  de  vote  attaché à  I ’act ion appart ient  à  I ’usufruit ier  dans  les  Assemblées 

Générales  Ordinaires  et  au nu -propr iéta ire  dans les  Assemblées Générales 

Extraordinaires .  

 

Le  droit  de  vote  attaché aux act ions est  déterminé conformément aux disposit ions de 

l ’art ic le  L .22-10-46 du code  de commerce.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

 

 

T I  T  R E -  VI I  -  :  COMPTES ANNUELS -  INVENTAIRE 

____________________________________________________________ 

 

 

FONDS DE RESERVE ET DE PREYOYANCE -  DIVIDENDES 

 

 

ARTICLE 31  

 

L’année socia le  commence le  1 e r  janvier  et  se  termine le  31  décembre.  

 

I I  est  tenu une comptabi l i té  régul ière  des  opérat ions socia les ,  conformément à  la  loi .  

 

A Ia  c Iôture  de chaque  exerc ice ,  Ie  Consei l  d ’Administrat ion dresse I ’ inventaire  des  

divers  é léments  de I ’acti f  et  du pass i f  ex istant  à  cette  date .  

 

I I  dresse également le bi lan décr ivant  les  é léments  act i fs  et  pass i fs et  fa isant  apparaître 

de façon dist incte  les  capitaux propres ,  le  compte de résultat  récapitulant  les  produits  

et  les  charges de I ’exerc ice ,  a ins i  que I ’annexe complétant  et  commentant  l ’ information 

donnée par  le  bi lan et  le  compte de résultat .  

 

I I  est  procédé,  même en cas  d'absence ou d’ insuf f isance de bénéf ice ,  aux 

amort issements  et  provis ions nécessaires .  Le montant  des  engagements  caut ionnés,  

aval isés  ou garant is  par  la  soc iété  est  ment ionné à  la  suite  du bi lan.  

 

Lorsque la  Société  a  pr is  au cours  de I ’exerc ice ,  une part ic ipat ion dans une Société  

ayant  son s iège socia l  sur  le  terr i toire  de la  Républ ique f rançaise  ou acquis  plus  de la  

moit ié  du capita l  d’une te l le  Société ,  i I  en est  fa i t  ment ion dans le  rapport  présenté aux  

act ionnaires  sur  les  opérat ions de  l 'exerc ice  et  dans  le  rapport  des  Commissaires  aux 

comptes.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

ARTICLE 32  

 

 

Le compte de résultat  qui  récapitule  les  produits  et  charges de l ’exerc ice  fa i t  apparaître  

par  di f férence,  après  déduct ion des amort issements  et  des  provis ions décidés  par  le  

Consei l ,  le  bénéf ice  de l 'exerc ice .  

 

Sur Ie  bénéf ice  de I ’exerc ice  diminué,  Ie  cas  échéant ,  des  pertes  antér ieures ,  i l  est  tout  

d'abord pré levé 5  % au moins pour  const i tuer  le  fonds de réserve prescr i t  par  la  loi ,  

jusqu'à  ce  que ce  fonds a it  atte int  le  dix ième du capita l  soc ia l .  

 

Le  solde augmenté,  le  cas échéant ,  des  reports  bénéf ic ia i res ,  const i tue le  bénéf ice 

distr ibuable .  

 

Sur le  bénéf ice  distr ibuable  augmenté,  le  cas  échéant ,  des  sommes dont  l ’Assemblée a 

décidé le  pré lèvement sur  les  réserves  facultat ives  pour  être  mises  en distr ibut ion,  i l  est  

attr ibué aux act ionnaires ,  à  t i t re  de premier  div idende,  un intérêt  ca lculé  au taux de 6  % 

I ’an sur  les  sommes dont  les  act ions sont  l ibérées  et  non amort ies ,  sans que 

l ' insuf f isance du bénéf ice  d’un exerc ice  puisse donner  l ieu à  un pré lèvement 

complémentaire  sur  le  bénéf ice  du ou des exerc ices  suivants .  
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Sur l ’excédent  disponible ,  l 'Assemblée Générale  Ordinaire  peut  pré lever  toutes  sommes 

qu'e l le  juge convenable  de f ixer ,  soit  pour  être  reportées  à  nouveau sur  I ’exerc ice 

suivant ,  soit  pour  être  versées à  un ou plus ieurs  fonds de réserves facultat ives ,  

ordinaires  ou extraordinaires ,  avec  ou sans af fectat ion spécia le .  

 

Le  solde est  répart i  aux act ionnaires  à  t i t re  de superdiv idende.  

 

L’Assemblée Générale  peut  of f r i r  aux Act ionnaires ,  pour  tout  ou part ie  du div idende mis  

en distr ibut ion,  une opt ion entre  le  paiement du div idende en numéraire  ou en act ions.  

Une te l le  opt ion pourra  également être  of ferte  en cas  de paiement d'acompte sur  

div idende.  

 

Hors  Ie  cas  de réduct ion du capita l ,  aucune distr ibut ion ne peut  être  fa i te  aux 

act ionnaires  lorsque  les  capitaux propres  sont  ou deviendraient ,  à  la  suite  de ce l le -c i ,  

infér ieurs  au montant  du capita l  augmenté des réserves que la  loi  ou les  statuts  ne  

permettent  pas  de distr ibuer .  

 

Les modal i tés  de mise en paiement des  div idendes sont  f ixées  par  I ’Assemblée Générale ,  

ou,  à  défaut ,  par  le  Consei l  d’Administrat ion.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

 
T  I  T  R E -  VI I I  -  :  DISSOLUTION -  LIQUIDATION 

______________________________________________________ 

 

 

ARTICLE 33  

 

 

Le  Consei l  d 'Administrat ion peut ,  à  toute  époque et  pour  quelque cause que ce  soit ,  

proposer  à  une Assemblée Générale  Extraordinaire  la  dissolut ion ant ic ipée et  la 

l iquidat ion de la  Société .  

 

La dissolut ion de la  Société  ne produit  ses  ef fets ,  à  I ’égard des t iers ,  qu'à  compter  de la  

date à  laquel le  e l le  est  publ iée  au Registre  du Commerce.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
 

 

 

ARTICLE 34  

 

 

A I ’expirat ion de la  Société  ou en cas  de dissolut ion ant ic ipée,  l 'Assemblée Générale  

règle  sur  la  proposit ion du Consei l  d’Administra t ion le  mode de l iquidat ion et  nomme un 

ou plus ieurs  l iquidateurs  dont  e l le  détermine les  pouvoirs .  

 

L’acte  nommant les  l iquidateurs  doit  être  publ ié  par  leurs  soins ,  conformément aux  

disposit ions  règlementa ires .  La  nominat ion des l iquidateurs  met  f in aux pouvoirs  des  

administrateurs  ;  e l le  ne met  pas  f in aux fonct ions des commissaires  aux comptes.  

 

La cess ion globale  de l ’act i f  de  la  Société  ou l 'apport  de l ’act i f  à  une autre  Société ,  

notamment par  voie  de  fus ion,  est  autor isée aux condit ions de  quorum et  de  major i té  

prévues pour  les  Assemblées Extraordinaires .  

 

La cess ion de tout  ou part ie  de I ’act i f  de  Ia Société  en I iquidat ion au I iquidateur  ou à  

ses  employés ou à  leur  conjoint ,  ascendants  ou descendants ,  est  inte rdite .  La  cess ion 

opérée en faveur  d’une personne ayant  eu dans la  Société  la  qual i té  d'Administrateur ,  

de Directeur  Général  ou de Commissaire  aux Comptes,  est  subordonnée au 

consentement unanime des act ionnaires  ou,  à  défaut ,  à  l ’autor isat ion du Tr ibunal  de  

Commerce.  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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T I  T  R E -  IX -  :  CONTESTATIONS  

_______________________________________ 

 

 

ARTICLE 35  

 

Toutes  contestat ions qui  peuvent  s ’é lever  pendant  la  durée de la  Société ,  ou de sa  

l iquidat ion,  soit  entre  les  act ionnaires  et  la  Société ,  soit  entre  les  act ionnaires  

eux-mêmes au sujet  des af fa i res  soc ia les ,  sont  jugées conformément à  la  loi  et  soumises 

à  la  jur idict ion des tr ibunaux compétents .  

 

 _______________________________________________________________________________________  
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